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Portant approbatio" d, plm d'aménagement des concessiâns fo.*ffi1054 et
l04l et constituées respectivement des UFAs 10030 et 10031 regroupées.
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LE MINISTRE DBS FORETS BT DE LA FAUNE,

la Constitution ;

la Loi N" 94101 du 20 janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et de la Pêche ;
le Décret N'95/53i/PM du 23 août 1995 fixant les modalités d'appiication du Régime des

Forêts ;

le Décret n'20AÿA99 du 06 avril 2005 portant organisation du Ministère des Forêts et de la
Faune, modifié et complété par le décret n" 20051495 du 31 décembre 2005 ;

le Décret n" 2011/408 du 09 décembre20ll portant organisation du Gouvemement;
le Décret no20111409 du 09 décembre 201I portant nomination d'un Premier Ministre, Chef
du Gouvernement;
le Décret n"201 11409 du 09 décembre 201 I portant tbrmation du Gouvernement;
l'Arrêté 0222lN}/LNEF du 25 mai 2001 fixant les procédures d'élaboration, d'approbation,
de suivi et de contrôle de la mise en æuvre des plans d'arnénagement
la notification de l'approbation du plan d'aménagement des concessions 1054 et 1041 objet
de la lettre N" 0102/L/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SA du 01 mars 2016

ARRETE
Article le': Le plan d'aménagement des concessions forestières 1054 et 1041, constituées
respectivement des unités forestières d'aménagement 10030 et 10031 regroupées et attribuées à la
Société Forestière PALLISCO, BP 394 Douala-Cameroun, est approuvé à compter de la date de

notification de son approbation.

Article 2: L'exploitation de ces concessions for'êstières devra se conformer aux prescriptions dudit
plan notamment, le respect des diarnètres d'exploitabilité aménagement (DMA), du parcellaire et
des essences autorisées à l'exploitation.
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